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Notice descriptive sommaire 
Résidence "La Ciboise" 

 
 
 
 

Trollat immobilier 
agence Orpi 

34 rue Pierre Semard 
26100 Romans sur Isère 

 
www.Trollat.com 

 
 
 

Architecte de l’opération : 
 

JP MENARD 
architecte d.p.l.g. 

Avenue Franchet d’Esperey – BP 23 
71880 CHATENOY LE ROYAL 

 tél 03 85 98 99 60 
fax 03 85 98 99 69 

 
 
 
La présente notice descriptive sommaire est établie à titre indicatif. Les prestations pourront être modifiées pour des raisons techniques 

ou d’approvisionnement sans pour autant en amoindrir la qualité. Le descriptif contractuel 
détaillé sera déposé au rang des minutes du Notaire. 
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Descriptif des Parties Communes 
 
 
GROS OEUVRE 
 

• Ossature en aggloméré et béton armé. 
• Planchers aux différents niveaux en béton armé. 
• Traitement acoustique des plafonds des niveaux d’habitation suivant réglementation. 
• L’ensemble de ces éléments et leur mise en œuvre sont vérifiés par l’organisme de contrôle agréé. 
• Construction selon norme en vigueur pour une isolation renforcée. 
 
TOITURE 
 

• Couverture en tuiles terre cuite sur charpente en bois traité. 
 
FACADES 
 

• Façades : enduit décoratif. Teintes suivant prescriptions du permis de construire. 
 
HALL D’ENTREE 
 

• Hall d’entrée de l’immeuble sous forme de verrière lumineuse, décoration soignée. 
• Eclairage automatique. 
 
SECURITE 
 

• Vidéophone à l’entrée de la résidence. 
• Coffre-fort à partir du T4. 
 
CIRCULATION DES ETAGES 
 

• Revêtement décoratif sur les murs et moquette pour limiter le bruit. 
• Eclairage par appliques ou plafonniers, sur détecteur de présence et avec commande automatique par 

contacteurs reliés à l’ouverture des portes d’ascenseurs dans les circulations des niveaux d’habitation. 
 
ESCALIERS 
 

• Escaliers béton, préfabriqués. 
• Enduit, façon gouttelette, projeté sur murs et sous face escaliers. 
• Eclairage sur minuterie. 
 
ASCENSEUR 
 

• Cabine aménagée avec revêtement selon choix de l’Architecte. 
• Sous-sol desservi. 
 
LOCAUX COMMUNS 
 

• La Résidence dispose à l’entrée de chaque bâtiment d’un local à ordures ménagères équipé d’un point 
lumineux, d’un point d’eau et d’une bonde pour l’évacuation. 

• Locaux 2 roues et poussettes. 
 
AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS 
 

• Le Parc Commun est aménagé selon les prescriptions d’un paysagiste. 
 
 
Descriptif des Appartements 
 
 
MENUISERIES EXTERIEURES 
 

• Menuiseries extérieures en PVC. 
• Double vitrage isolant selon la norme en vigueur. 
• Volets roulants PVC en appliques intérieures. Commande électrique à partir du T4. En option pour les 

autres appartements. 
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MENUISERIES INTERIEURES 
 

• Les portes palières anti-effraction sont prévues moulurées côté extérieur, et équipées d’un bouton de 
tirage. 

• Serrure 3 points – Label A2P*. 
• Les portes de communication sont post-formées, posées sur des huisseries métalliques. Butoir de 

portes. 
• Les poignées et becs de canne sont choisis dans une gamme raffinée suivant choix de l’opération. 
• Les portes de séjour sont pleines ou vitrées au choix. 
• Portes de placards structurées blanc nacré, coulissantes ou pivotantes suivant dimensions. 
 
CLOISONS ET DOUBLAGES 
 

• Doublage des murs extérieurs par complexe isolant thermique, épaisseur déterminée par l’ingénieur 
thermicien, répondant à la norme en vigueur, pour une moindre consommation d’énergie. 

• Les cloisons de distribution sont en isolation renforcée de type placostyl 72 mm entre cuisine et 
chambre, séjour et chambre, bain et chambre. De type placopan 50 mm ailleurs. 

 
PLOMBERIE 
 

• Dans les cuisines et buanderies, attentes EF et EU bouchonnées suivant plans. 
 
EQUIPEMENTS SANITAIRES 
 

• Dans le WC : 
- Bloc WC en porcelaine vitrifiée blanche avec système économiseur d’eau. 
- Selon plans, lave-mains porcelaine vitrifiée blanche avec robinetterie chromée. 

• Dans le coin douche : 
- Bac à douche blanc suivant plans. 
- Meuble blanc avec portes ou tiroirs équipé d’une vasque blanche, d’un miroir et d’un bandeau 

lumineux, prise et interrupteur. 
- Robinetterie chromée mitigeuse avec disques céramiques garantie 5 ans. 

• Dans la ou les salles de bains : 
- Baignoire acrylique blanche. 
- Selon plans, meuble blanc avec portes ou tiroirs équipé d’une ou deux vasques blanches, d’un 

miroir avec bandeau lumineux, prise et interrupteur. 
- Robinetterie chromée mitigeuse avec disques céramiques garantie 5 ans. 

• Dans la cuisine : 
- Dans les T2, T3 et T4, mise en place d’un meuble sous évier équipé d’un placard, d’un évier 2 

bacs, d’une robinetterie chromée mitigeur avec disques céramiques garantie 5 ans. 
- Dans les T1, kitchenette équipée. 

 
VMC – CHAUFFAGE – EAU CHAUDE 
 

Ventilation permanente et générale dans chaque logement avec évacuation d’air par un dispositif mécanique 
réalisé suivant les normes en vigueur et étudié par un ingénieur fluides. 
• Dans les T1 et T2 : 

- Le chauffage est de type individuel électrique, par radiateurs à fluide caloriporteur dans le salon, 
dans les autres pièces de type Radiant. Appartement équipé d’un thermostat d’ambiance 
répondant aux normes EDF et au label VIVRELEC. 

- La production d’eau chaude est assurée par un chauffe-eau électrique à résistance stéatite 
(pour une meilleure résistance au calcaire), dont la capacité est adaptée au type d’appartement. 

• A partir du T3 : 
- Le chauffage et la production d’eau chaude sont assurés par une chaudière individuelle au gaz, 

avec ballon d’eau chaude grande contenance. 
- Pour le confort, toutes les salles de bain sont équipées d’un sèche-serviette mixte, en option 

dans les cabinets de toilette. 
- Thermostat d’ambiance, plus des robinets thermostatiques dans les chambres. 

 
ELECTRICITE 
 

• L’équipement électrique domestique est réalisé conformément aux règles en vigueur et aux prescriptions 
EDF. 

• Installation et équipemnt suivant norme Promotelec. Complément sur demande personnalisée en option. 
• Comptage pour chaque appartement. 
• Vidéophone (à partir du T4) ou interphone dans l’entrée, reliés à la porte d’entrée de l’immeuble. 
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• Appareillage électrique blanc. 
• L’installation est prévue encastrée et comporte un équipement en prises de courant, points lumineux 

centraux munis de système de suspension de lustres, avec douilles en bout de fils. 
 
REVETEMENTS 
 

• Plafonds :  -     Peinture sur enduit mate de couleur blanche. 
• Sols :  -     Entrées, séjours cuisines, WC : 

. Carrelage posé sur isolant phonique suivant choix proposé par le Maître 
d’Ouvrage. 
. Plinthes carrelées ou bois suivant plans. 

   -     Salles de bains, cabinets de toilette : 
    . Carrelage posé sur isolant phonique suivant choix proposé par le Maître 

d’Ouvrage. 
   -     Chambres et généralement dégagements : 
    . Parquet stratifié posé sur isolant phonique suivant choix proposé par le 

Maître d’Ouvrage. 
    . Plinthes de couleur assortie. 
• Murs et cloisons : -     Salles de bains, cabinets de toilette : 

       Faïence suivant choix proposé par le Maître d’Ouvrage : 
. Sur toute la hauteur à partir du sol, sur douche, baignoire et retours, selon 
plans. 
. Habillage de la baignoire. 
. Décors suivant catalogue de l’opération. 

   -     Autres pièces : 
    . Les séjours et halls sont prévus en peinture glycéro satinée ou papier peint 

selon catalogue de l’opération. 
    . Les chambres et dégagements sont prévus en papier peint selon catalogue 

de l’opération. 
    . Les celliers et buanderies sont prévus avec une couleur blanche. 
    . Les cuisines, salles de bains et WC sont prévus en peinture glycéro 

satinée. 
 
 
 
Descriptif des Annexes Privatives 
 
 
GARAGES ou PARKINGS en SOUS-SOL 
 

• Les garages clos sont fermés par une porte basculante manuelle en métal, avec un point lumineux 
intérieur branché sur minuterie des communs. 

• Les garages et les parkings ont tous accès à une prise de courant. 
• Sol en béton, murs en béton ou parpaings d’aggloméré, selon plans. 
• Accès général au sous-sol depuis la rue de la Ciboise et la rue des Bessards par un portail et une porte 

basculante commandée à distance. 
 
TERRASSES et BALCONS 
 

• Suivant les plans établis par l’Architecte. 
• Pour les terrasses étanchées, revêtement en dalles sur plots (caillebotis bois en option). Pour les 

balcons, carrelage ingélif. 
• Chaque terrasse est équipée d’un point lumineux, d’une prise étanche. 
• Un robinet de puisage avec purge et robinet d’arrêt suivant plan. 
• Garde-corps en béton ou serrurerie peinte. 
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